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Texte de la question

M. Yannick Moreau, député de la Vendée littorale, appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales,
de la santé et des droits des femmes sur les conséquences de la mauvaise utilisation des médicaments. Une
enquête a été réalisée au cours de l'année 2014 par l'équipe de l'hôpital Saint-Antoine à Paris concernant les
motifs d'admission dans leur service de réanimation. Les résultats sont édifiants. En un an, sur 743 hospitalisés,
173 ont été admis à cause de problèmes liés à la mauvaise utilisation des médicaments qui leur avaient été
prescrits, soit 23 %. C'est donc près d'un quart des admissions en réanimation qui pourrait être évité,
représentant un enjeu sanitaire, financier, et logistique majeur. Ce constat est d'autant plus préoccupant que la
fréquentation des services hospitaliers est en hausse constante, malgré un manque de places criant. Deux
leviers s'imposent d'eux-mêmes pour endiguer ce phénomène. D'une part, il convient de renforcer la formation
initiale et continue des médecins pour éviter les prescriptions inadaptées, ce qui permettrait d'éviter 60 % de ces
accidents, selon l'équipe de l'hôpital Saint-André. D'autre part, 30 % de ces problèmes seraient liés à une
mauvaise observance des prescriptions par les patients, qui doivent donc être mieux informés sur les risques
liés à leurs traitements. Il lui demande de préciser son plan d'action pour permettre la réduction de ces
nombreuses hospitalisations pouvant être facilement évitées.
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